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Conseil d’Etat
Avis rendu par le Conseil d’Etat sur des questions de droit

posées par un tribunal administratif ou une cour administrative d’appel (1)

NOR : CETX0407592V

Le Conseil d’Etat (section du contentieux, 3e et 8e sous-sections réunies),

Sur le rapport de la 3e sous-section de la section du contentieux,

Vu, enregistré le 13 avril 2004 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, le jugement du 6 avril 2004
par lequel le tribunal administratif de Marseille, avant de statuer sur la demande présentée par M. et Mme Pierre
Herlemann et autres tendant à l’annulation pour excès de pouvoir de la décision du 11 janvier 2002 par
laquelle le maire de Marignane s’est opposé au raccordement des parcelles cadastrées nos CB 23, CB 24, CB 26,
CB 21 et CB 19 au réseau de distribution d’électricité, a décidé, par application des dispositions de
l’article L. 113-1 du code de justice administrative, de transmettre le dossier de cette demande au Conseil
d’Etat, en soumettant à son examen la question suivante : les dispositions de l’article L. 2212-2 du code général
des collectivités territoriales, d’une part, et celles de l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme, d’autre part,
permettent-elles d’enjoindre à Electricité de France de ne pas raccorder à titre définitif au réseau de distribution
d’électricité des parcelles au motif que des caravanes y stationnent régulièrement ?

Vu les observations, enregistrées le 8 juin 2004, présentées par le ministre de l’équipement, des transports,
de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer ; il soutient que l’article L. 111-6 du code de
l’urbanisme peut être opposé aux constructions ou installations relevant de régimes d’autorisation autres que le
permis de construire et, notamment, des dispositions relevant de l’actuel chapitre 3 du titre IV du livre IV du
code de l’urbanisme relatif au camping et au stationnement des caravanes ; que, toutefois, l’article L. 111-6 ne
permet pas de procéder au débranchement d’une installation régulière à l’origine mais qui ne le serait plus par
la suite, que le maire ne peut s’opposer au raccordement d’une parcelle nue ;

Vu les pièces du dossier transmises par le tribunal administratif de Marseille ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi no 76-1285 du 31 décembre 1976 ;

Vu la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 ;

Vu le décret no 72-37 du 11 janvier 1972 ;

Vu le décret no 73-1023 du 8 novembre 1973 ;

Vu le code de justice administrative, et notamment ses articles L. 113-1 et R. 113-1 à R. 113-4 ;

Après avoir entendu en séance publique :

– le rapport de M. Edouard Crépey, auditeur ;

– les conclusions de M. François Séners, commissaire du Gouvernement,

Rend l’avis suivant :

1o Aux termes de l’article L. 111-6 du code de l’urbanisme, issu de l’article 3 de la loi du 31 décembre
1976 : « Les bâtiments, locaux ou installations soumis aux dispositions des articles L. 111-1, L. 421-1 ou
L. 510-1, ne peuvent, nonobstant toutes clauses contraires des cahiers des charges de concession, d’affermage
ou de régie intéressée, être raccordés définitivement aux réseaux d’électricité, d’eau, de gaz ou de téléphone si
leur construction ou leur transformation n’a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée en vertu des articles
précités. »

Ni l’article L. 510-1, qui concerne les locaux ou installations servant à des activités industrielles,
commerciales, professionnelles, administratives, techniques, scientifiques ou d’enseignement, ni
l’article L. 421-1, qui concerne les constructions, ne s’appliquent aux caravanes mobiles.

En revanche, en vertu de l’article L. 111-1, antérieurement codifié à l’article 91 du code de l’urbanisme et de
l’habitation, les règles générales applicables, en dehors de la production agricole, en matière d’utilisation du
sol, notamment en ce qui concerne « l’utilisation décente des propriétés foncières », sont déterminées par des
décrets en Conseil d’Etat ou, dans les territoires dotés d’un plan d’occupation des sols rendu public ou d’un
plan local d’urbanisme approuvé, ou du document en tenant lieu, par les règlements annexés à ces plans ou
documents. Or, les caravanes mobiles avaient fait l’objet avant l’entrée en vigueur de la loi du 31 décembre
1976 et sur le fondement de l’article 91 du code de l’urbanisme et de l’habitation d’un décret en Conseil
d’Etat, pris le 11 janvier 1972 et codifié en 1973 sous les articles R. 440-8 et suivants du code de l’urbanisme.
L’article R. 440-11 soumettait, notamment à autorisation, tout stationnement d’une durée supérieure à trois
mois. Si plusieurs lois intervenues à partir de 1983 ont ensuite introduit, aux articles L. 443-1 et suivants du
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même code, un fondement législatif spécifique pour les décrets applicables aux caravanes, désormais codifiés
aux articles R. 443-1 et suivants du code de l’urbanisme, ces lois n’ont eu ni pour objet ni pour effet de
restreindre le champ de la police spéciale de l’urbanisme, destinée à assurer le respect des règles d’utilisation
des sols, qu’instituent les dispositions de l’article L. 111-6 précitées.

Par suite, ces dispositions permettent au maire de s’opposer au raccordement définitif au réseau de
distribution d’électricité des caravanes mobiles stationnant irrégulièrement, soit au regard des articles R. 443-1
et suivants du code de l’urbanisme, soit au regard du règlement annexé au plan d’occupation des sols ou du
plan local d’urbanisme, sur le territoire de la commune concernée.

Les caravanes posées sur le sol ou sur des plots de fondation et n’ayant, de ce fait, pas conservé leur
mobilité doivent, pour leur part, être regardées comme des maisons légères d’habitation. Elles entrent, à ce
titre, dans le champ d’application de l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme et, par voie de conséquence,
dans celui de l’article L. 111-6 précité. Le maire tient donc de ce dernier le pouvoir de s’opposer à leur
raccordement définitif au réseau de distribution d’électricité si elles n’ont pas fait l’objet d’un permis de
construire.

2o La circonstance qu’une caravane serait stationnée irrégulièrement au regard des dispositions relatives à
l’utilisation des sols n’est pas de nature, par elle-même, à justifier légalement un arrêté par lequel le maire
s’opposerait, sur le seul fondement des pouvoirs de police générale qu’il tient de l’article L. 2212-2 du code
général des collectivités territoriales, au raccordement au réseau de distribution d’électricité sollicité par ses
occupants.

Le présent avis sera notifié au tribunal administratif de Marseille, à M. et Mme Pierre Herlemann, à
Mme Maria Buche, à M. et Mme Michel Husejnovic, à M. Félix Herlemann, à Mme Marie-Louise Buche, à
Electricité de France, à la commune de Marignane, au ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés locales et au ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de
la mer.

Il sera publié au Journal officiel de la République française.

(1) Avis no 266478 du 7 juillet 2004.


